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Décision relative au non-renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes suppléant 

 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

 
Les mandats du cabinet STREGO AUDIT, Commissaire aux Comptes titulaire, et du cabinet SACOPAL, 
Commissaire aux Comptes suppléant étant arrivés à expiration, l’associée unique : 
 
- décide de renouveler le cabinet STREGO AUDIT dans ses fonctions de Commissaire aux Comptes titulaire 

pour une nouvelle période de six exercices, soit jusqu’à la décision de l’associée unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
 

- prend acte que la Société n’est plus tenue de procéder à la désignation d’un Commissaire aux Comptes 
suppléant, en application des dispositions de l’article L. 823-1, I, alinéa 2 du Code de commerce modifié par la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016. 
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